
 

 L’an deux mil sept, le vingt deux juin, à dix huit heures, le 
conseil municipal de la Commune des AVIRONS, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Michel DENNEMONT, Maire. 
 
 Présents : M. MONDON René - M. LESQUELIN Jean 
Hugues - Mme BAILLIF Line Rose - M. DENNEMONT Jean Daniel 
– M. ESCHYLE Gilles - M. BENARD Alex – Mme ZETTOR 
Jacqueline – Mme SERMANDE Philomène  - Mme MEZINO 
Sylvaine - Mme MARA Simone – M. AARON Jean Marc - Mme 
MARCHAND Gladys - M. TOUPIN Jean René –  Mme LAMOLY 
Viviane – Melle CADAS Virginie - Melle ROMAINSTAL Géraldine 
– Mme CADAS Isabelle – M. FRINGUE Mickaël –  M. RIVIERE 
Lucien - M. RIVIERE Raphaël. 
 

Absents : M. ABELARD Georges - M. HOARAU Alex – M. 
GRONDIN Jules – Mme GRONDIN Céline – Mme CADERBY 
Armande – M. FERRERE Eric - Mme GATELLE Marie Benoîte – 
M. DENNEMONT Nicolas. 

 
Secrétaire : Le Maire propose la candidature de Mme CADAS 

Isabelle comme secrétaire de séance. Conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales et à 
l’unanimité, Mme CADAS est désignée pour en assurer les fonctions. 

  

NOTA : 
 
Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché 
à la porte de la Mairie le 
 
que la convocation du 
conseil a été faite le         
15 juin 2007 et que le 
nombre des membres en 
exercice étant de 29, le 
nombre des membres 
présents est de 21. 
 

Le Maire, 
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AFFAIRE  N°   9  / Formation des élus locaux 
   - Débat annuel 
 
 La loi n° 2002-276 du 27 février 2002, en son article 73-1, prévoit que les actions de 
formation des élus financées par la Commune font l’objet d’un tableau annexé au compte 
administratif. 
 
 Ce tableau donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 
 
 Pour mémoire, il est rappelé que : 
 
• l’article L.2123-12 du CGCT pose le principe du droit à la formation. 
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• l’article L.2123-14 du CGCT limite le montant de la dépense totale de formation à un 
maximum de 20 % des indemnités de fonction allouées aux élus.  
 
 Au compte 2006, l’inscription prévisionnelle budgétaire était de 6 100 euros. 
 
 Durant l’année 2006, les actions de formation prises en charge par la Commune sont : 
 
 

 
Elu bénéficiaire 

 
Intitulé de la formation 

Montant  
de la dépense 

 
M. LESQUELIN Jean Hugues 
 

 
« Salon du Sport, du Loisir, du 
Tourisme et des Territoires » à 
Grenoble 
 

 
2 449.95 € 

 
 
 A toutes fins utiles, le Maire rappelle que les dispositions des articles sus-visés du 
CGCT ne sont pas applicables aux voyages d’études. 
 
 Le conseil municipal est invité à débattre. 
 
 Le conseil municipal, après discussions, prend acte des actions de formation des élus, 
financées par la Commune au cours de l’année 2006. 
 

Et les membres ont signé. 
 

Pour expédition conforme, 
 

Le Maire, 
 


